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Puis-je occuper une autre fonction dans I'EPL ?

Il n'est pas possible d'avoir deux contrats avec le méme employeur.
Cependant, il est possible d'avoir un contrat avec une mission principale (exemple AESH) avec un avenant qui
précise (sur le méme contrat) que vous exercez des missions d'AED.

Copyright © SNETAP-FSU Page 2/2


https://www.snetap-fsu.fr/+-AESH-+.html
https://www.snetap-fsu.fr/Puis-je-occuper-une-autre-fonction-dans-l-EPL-9239.html

